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En application de la convention Franco-Suisse de 1983, les frontaliers sont imposés par leur pays de résidence 
– la France – qui reverse 4,5% de la masse salariale à la Suisse, l'échéance étant le 30 juin. 

1. Le Conseil d'État peut-il nous indiquer si la redevance (impôt) 2015 a été versée à la Suisse, respectivement 
au canton de Neuchâtel ? 

2. Si oui, à combien se monte cette redevance ? Est-elle en augmentation par rapport à 2014 ? 

3. Si non, que compte faire le Conseil d'État pour récupérer son dû ? Quel est le taux pour l'intérêt moratoire ? 
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